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EN BREF

A l'occasion de
l'assemblée générale
annuelle de la FEDAS à
Rome les 23 et 24 mai
2011, la FPS a annoncé sa
démission de cet
organisme. Cette décision
doit apparaître comme un
appel de la FPS à la
constitution d'une
organisation européenne
sectorielle moderne,
associant l'ensemble de
la filière depuis l'amont
jusqu'à l'aval.

de la filière, d’harmonisation des
législations, d’optimisation des
échanges commerciaux et de
connaissance des marchés.

Enfin, cette démission de la FEDAS
n’empêchera aucunement
l’organisation française d’œuvrer
pour la promotion et la
généralisation de la nomenclature
de produits éponyme, elle-même
désormais gérée par la Fedas
Standardisation Organisation
(FSO).�

Pas moins de 200 personnes
s’étaient donné rendez-vous
en cette fin d’après-midi au 95

de la rue Falguière : élus, présidents
de fédérations (FPS, fifas,
EuroSIMA, Tous à vélo !...),
dirigeants d’entreprises (Décathlon,
Intersport, GO Sport, Quiksilver,
Sport 2000, Club Med…), aux côtés
de Christophe Agnolutto et de
Thierry Gouvenou, cyclistes
professionnels de haut niveau
aujourd'hui reconvertis, et anciens
stagiaires du CNPC Sport. Seule
ombre au tableau : l’ab¬sence de
Mme Chantal Jouanno, Ministre
des sports, retenue à la dernière
minute. Le CNPC avait souhaité
donné un relief particulier à cet 
« implantation capitale » comme
l’a souligné à plusieurs reprises
Gérard Pouet : aussi, les 700 m2 de
locaux avaient été entièrement
transformés pour l’occasion, afin
d’accueillir les plus importantes

entreprises, clientes formation du
CNPC Sport, par univers dédiés
(cycle, ski, snowboard, tennis).
La conférence de presse a réunie
tous les invités, autour de la
présentation du programme et des
ambitions de cette nouvelle
antenne. Notamment un projet
V.A.E. d'envergure à destination de
tous les Vendeurs et Responsables
Rayon du réseau Décathlon France,
la mise en place d'un C.Q.P.
spécifique pour la certification de
tous les Vendeurs-Techniciens Cycle
du réseau Intersport France, sans
oublier un partenariat avec la FPS,
sur l'opération "Cet hiver je travaille
dans un magasin de sports en
montagne", pour le recrutement et
la formation de pas moins de 1 000
skimen pour l'hiver 2012.
Une première à la hauteur des
ambitions de développement de
l’Ecole du Commerce du Sport. �

LE CNPC SPORT À PARIS :

“Une implantation
capitale”

Le 31 mai, Gérard Pouet, directeur du CNPC Sport et
Patrick de Stampa, Président de la Chambre de
Commerce et d’Industrie Pau Béarn, inauguraient le
nouveau Campus Parisien de l’Ecole du Commerce
du Sport, en présence des fédérations
professionnelles, des entreprises partenaires et de
sportifs de haut niveau. Filière Sport y était.

Un nouveau Bureau
éxécutif pour la FPS

Lors de son Assemblée générale et de son Conseil d’administration
qui se sont tenus le 12 mai 2011 à Lyon, la FPS a procédé au
renouvellement de ses instances.

L’assemblée générale a élue deux nouveaux  administrateurs :
• François Bouche,  Secrétaire générale d’Intersport France,
• Emmanuel Gillier, Skiset/Alpe d’Huez.

Ils rejoignent le Conseil d’administration de la FPS composé de :
• Paul Andrieux
• François Bouche
• Denis Briscadieu
• Jérôme Camps
• Jacotte Dupont
• Gilles Fournier
• Julien Gauthier
• Pascale Gozzi
• Emmanuel Gillier
• Philippe Jayet
• Bernard Joannin
• Eric Lab
• Guy Leclerc
• Gérard Mattis
• Jean-François Masse
• Marc Mésière
• Gérard Morin
• François Neukirch
• Franck Odier
• Jean-Louis Parent
• Olivier Ratel
• Stéphane Saigre
• Jean-Claude Thiéfine
• Patrice Vogel
• Gérard Vuillermet

Le nouveau Bureau exécutif de la FPS :
• Vice-Président délégué au Commerce Associé : François Bouche
• Vice-Président délégué au Commerce Intégré : Jean-François Masse
• Vice-Président délégué au Commerce Saisonnier : Gérard Mattis
• Vice-Président délégué au Commerce Indépendant : Eric Lab
• Secrétaire Générale : Pascale Gozzi
• Trésorier : Jean-Claude Thiéfine

Enfin, Pierre Gogin a été confirmé dans ses fonctions de Président-
délégué.

Le nouveau Bureau exécutif de la FPS élu le 12 mai (de g. à d.) : Pierre Gogin, François
Bouche, Pascale Gozzi, Jean-François Masse, Gérard Mattis, Jean-Claude Thiéfine, Eric Lab

Paris, le 31 mai 2011. Gérard
Pouet, directeur du CNPC (au
centre, entouré par les
représentants d’Intersport et
de Décathlon), présente les
projets structurants de
l’antenne parisienne du
CNPC

Intersport/Saint-Lary Soulan
Intersport France
Culture Vélo
Sport 2000/Super Lioran
Sport 2000/Lecousse-sur-Fougères
Intersport France
Skiset
Sport 2000/Voiron
Skiset/Alpe d’Huez
Intersport France
Intersport Glisy
Eric Lab Sports/Marseille
Intersport Albertville
Intersport/Val d’Isère
Oxylane/Décathlon
Twinner
Sport 2000/Vichy
Groupe GO Sport
Sportsdirect.com
Sport Company/La Varenne-St Hilaire
Skiset/La Plagne
Oxylane/Décathlon
Twinner/Val Thorens
Au Vieux Plongeur/Marseille
Skiset/Valloire

FILIERE SPORT : La FPS souhaite une seule fédération sectorielle en Europe

Cette décision de la FPS a été
prise pour les raisons
suivantes :lllllllllllllllllllllllllllll

�� elle estime, comme d’ailleurs la
majorité des fédérations membres,
que le niveau de représentation doit
être sectoriel et associer l’ensemble
de la filière depuis l’amont jusqu’à
l’aval, à fortiori à l’échelon
européen. Ce modèle de
représentation répond en effet à
l’évolution récente du secteur qui
voit disparaître les frontières entre
les métiers de fabricants et de
distributeurs. La FPS ayant constaté
que sa demande de fusion entre la
FEDAS et la FESI avait été refusée
par cette dernière, ne souhaite pas

maintenir sa présence dans une
structure qui ne répondrait pas à
ce modèle.    nnnnnnnnnnnnnn

�� En termes de moyens, la FPS
considère en outre que les
entreprises du secteur doivent
mutualiser leurs ressources pour
gagner en représentativité et en
efficacité au service des entreprises.

Cette décision doit donc apparaître
comme un appel de la FPS à la
constitution d’une organisation
européenne moderne face aux
enjeux majeurs de la filière sport,
que ce soit en terme d’emplois et
de formation professionnelle, de
promotion de la pratique sportive et
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SERVICE  •  LOCATION

Nombre de professionnels se sont cassé les dents sur
la location de VTT en montagne. Pourtant, au prix
d’une grosse persévérance, plusieurs d’entre eux
voient aujourd’hui cette activité comme un
complément non négligeable à la location de ski
l’hiver. Tour d’horizon.

Sur la piste raide
mais prometteuse
du VTT

Depuis 8 ans la station des
Gets organise la Pass’Porte.
Randonnée à VTT et salon

grand public (60 marques
exposantes), plus de 5
000 fans de VTT se
retrouvent la 3e
semaine de juin sur le
domaine des Portes du
Soleil pour trois jours
de passion autour de la
randonnée, de l’enduro
et du VTT de descente.
« La Pass’Porte lance
véritablement la saison
d’été. Les magasins de
sport font l’effort d’ouvrir pour cet
événement en présentant leur
nouveau matériel. C’est apprécié
par les clients » constate Thomas
Mugnier, responsable des
événements aux Gets. « Ici, le VTT
l’été est un peu à l’image du ski
l’hiver : les remontées mécaniques
ouvrent au plus tôt et ferment le
plus tard possible. Tout cela existe
depuis que la station a organisé les
championnats du monde de VTT
de descente en 2004. Avec 3
télésièges qui tournent et 80 km de
pistes VTT balisées, les remontées
mécaniques enregistrent parfois
plus de 4 000 passages en une
journée ! ».

Profil “expert”

Au pied du télésiège des
Chavannes, principal accès aux
pistes de VTT des Gets, Nicolas
Anthonioz, le responsable de deux
magasins Intersport s’active entre
l’accueil des clients et la réparation
des VTT. « Nous sommes
aujourd’hui 7 personnes pour gérer
un parc de 80 VTT dont 60 tout
suspendus. Les VTT de location
sont révisés tous les jours. Il faut
compter en moyenne 10 à 20 mn
par vélo. Cela demande du travail.
Rien à voir avec la location de skis
puisqu’il n’y a pas de machine. »
Chaine, dérailleur, rayon cassés, le
magasin propose également un

« Nous revendons les VTT de
location à la fin de la saison et
même si nous perdons sur la valeur
brut du vélo notre activité aux Gets

est aujourd’hui rentable » se réjouit
Nicolas. Sur la trentaine de
magasins de sport des Gets, 5
développent la location de VTT
l’été. Mais parmi eux, combien sont
ceux qui, comme Nicolas
Anthonioz, s’y retrouvent
financièrement ? A quelques pas
de là, Isabelle Delavay (Delavay
Sports) aborde cette activité
différemment : « La location de VTT
permet surtout une continuité entre
l’hiver et l’été et répond à une
demande de nos clients habituels ».

Profil “découverte”

Au cœur des 3 Vallées, l’autre « plus
grand domaine skiable du monde »,
la station des Ménuires ne s’impose
pas comme une référence du VTT
en montagne.

« La première fois que nous avons
été consultés par les instances
municipales sur ce sujet, c’était en
septembre 2010 » s’amuse Pascal

Charneux (Twinner) qui s’est
pourtant lancé sur ce marché il y
a maintenant près de 20 ans. 
« C’était en 1993, j’ai commencé

avec 25 vélos. Nous n’avions
pas le choix, deux ans plus
tard, la station abandonnait le
ski d’été. Il fallait donc trouver
une autre activité. » A
l’époque, ils étaient quelques
uns à croire dans le 
« Mountain Bike ». 
« Mais le problème c’est la
mécanique. Tu veux gagner
de l’argent rapidement alors
tu achètes quelques vélos…

mais en réalité il y a beaucoup de
casse et le vélo te coute une fois
et demi son prix. Beaucoup de
professionnels se sont cassé les
dents sur la location de VTT en
investissant dans un parc inadapté.
Pour se lancer dans cette activité,
il ne faut pas lésiner sur la qualité
car plus le VTT est fiable moins le
professionnel aura d’ennui au
cours de sa saison » estime Franck
Garmonet, responsable Promotion
Cycle chez Scott.
Dans la vallée de Belleville, le VTT
est aussi affaire de logistique. « Au
départ, les clients descendaient à
VTT jusqu’à Saint Martin de
Belleville puis je mettais à
disposition des navettes pour aller
les récupérer (ndlr. depuis, un
service de navettes gratuites a été
mis en place sur la station). Pour

que ça
marche je
proposais une
formule tout
compris : VTT
+ transport +
moniteur à
280 francs.
Les 7
p r e m i è r e s
années, je ne
gagnais pas

d’argent. Il fallait ętre passionné.»
Pourtant, en quelques années,
Pascal Charneux a racheté les vélos
de 7 confrères qui ont jeté

service de réparation pour les VTT
des clients. « C’est plus rentable
que la location car le taux horaire
est plus élevé. »

Pour le VTT, les Gets est une station
un peu particulière. « La station est
réputé pour le VTT Performance
explique Nicolas. Il y a deux ans,
les anglais représentaient 80% de
notre clientèle. Ils sont plus
amateurs de VTT que de ski. Nous
avons beaucoup de clients experts
qui  connaissent le matériel et sont
prêts à mettre le prix pour tester un
VTT très haut de gamme ». Le
Mondraker Summum 2010, tout
suspendu avec fourche
télescopique double T et
débattement de 200 mm sort à 109
Euros la journée hors protections.
Il fait partie des produits les plus
prisés…
Quand la météo est clémente, la
saison d’été s’étend sur 50 jours de
fréquentation normale. Pas assez
pour rentabiliser la location

d’engins dont le prix public varie
de 2 000 à plus de 6 000 euros. Pour
s’y retrouver les professionnels
appliquent les méthodes de l’hiver.

"Nos plus belles journées de l'année en vente
se font l'été avec les accessoires VTT"  

Jérôme Farenc, Brun Sports Les 2 Alpes

"La meilleure pub c'est de sortir le
parc de VTT devant le magasin"  

Pascal Charneux, Twinner les Ménuires

•••
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« 50 ÉCOLES SUR 60 ONT LEUR PROPRE PARC »
A ce jour peu de magasins de sports de station ont investi le créneau de la location
de VTT. Et pour cause, « le vélo m’occupe toute l’année lâche Jérôme Farenc. En
octobre j’effectue mes premičres commandes au Roc d’Azur à Fréjus. L’hiver je
revends mon parc et ensuite j’enchaîne sur la saison d’été… Et il ne faut pas se
rater : le VTT c’est 40% des investissements de mon entreprise pour 15 à 20% du
chiffre d’affaires ! » A l’entrée des Deux Alpes, Pascal Espitallier (Skimium)
confirme : « Ici, il y a une vraie activité VTT, il aurait été dommage de ne pas s’y
mettre. Pourtant, le vélo est une astreinte. Ceux qui veulent un été tranquille, je
leur conseille de ne pas se lancer ! » s’amuse-t-il. 
Dès lors, on comprend mieux pourquoi une partie du marché se retrouve
aujourd’hui dans les mains des Moniteurs Cyclistes Français (MCF). « Parmi nos 60
écoles de VTT, 50 possèdent leur propre parc de location. La location de VTT
présentait des contraintes lourdes pour les loueurs et nos écoles ne pouvaient pas
se permettre d’ętre tributaires des magasins de sport. Elles ont donc du investir
dans leur propre parc » explique le directeur des Moniteurs Cyclistes Français
(MCF), Julien Rebuffet. « De ce point de vue, le partenariat entre MCF et Intersport
les Gets est intéressant. L’école est implantée au sein męme du magasin, ce qui lui
procure une vitrine et une permanence à moindre coût. Le magasin loue ses VTT
aux clients de l’école, sachant que ceux-ci sont plus soigneux avec le matériel
lorsqu’ils sont accompagnés par un moniteur. Au final, tout le monde y gagne ».
Pour sa part, Pascal Espitallier collabore avec le Bureau des Guides des Deux Alpes :
« Je leur prê    te un local dédié à la vente de matériel l’hiver et en contre partie, leurs
clients louent mes VTT à tarif négocié. » Des modèles à dupliquer ? A condition que
le marché du VTT en montagne se développe…�

« Ici, il y a une vraie activité
VTT, il aurait été dommage
de ne pas s’y mettre.
Pourtant, le vélo est une
astreinte. Ceux qui veulent
un été tranquille, je leur
conseille de ne pas se
lancer ! »  Pascal Espitallier
- Sport Emotion/Les 2
Alpes

PORTRAIT ROBOT
LE VTT DE LOCATION
• Gante à double paroi pour plus de solidité
• Fourche télescopique à huile
• Freins hydrauliques
• Pas de cornes
• Dérailleur Shimano Acera
• Pas de manette gripshift
• Boitier 9 vitesses (plus facile à régler)
• Selle avec renfort intégral pour une meilleure protection et stockage
• Pédales en acier avec cale-pied pour éviter les chutes provoquées par la perte  

d’adhérence de la chaussure

Portrait inspiré du cahier des charges de Pascal Charneux (Twinner/les Ménuires)

DÉMOCRATISER LA PRATIQUE
Yannick Menneron est l’un des trois associés de BikeSolutions, cabinet d’étude spécialisé dans le développement d’espaces
VTT en montagne et à l’origine de nombreux domaines VTT et Bike Park dans les Alpes. Selon lui, « nous sommes encore au
début de l’aventure. Le VTT en montagne est en pleine expansion mais l’enjeu est de toucher la clientèle familiale. » Dans une
communication à ses adhérents, Pierre Lestas, le président de Domaines Skiables de France tient également à souligner les
limites du VTT de descente : « Contrairement au VTT de randonnée, pratique sportive très populaire, le VTT de descente est
une discipline réservée à un public averti qui suppose des équipements coûteux (…) il convient de garder à l’esprit que c’est
une activité de niche et non de masse ». Nous sommes bien loin d’une pratique massive du VTT en montagne à l’image du ski
en hiver. « Actuellement, seule une dizaine de stations françaises ont vraiment réussi à développer l’activité VTT pour tous
estime Yannick Menneron. Il n’y aura pas forcément de place pour un domaine VTT dans toutes les stations. Mais des moyens
de démocratiser cette activité sont dores et déjà connus : des pistes accessibles à tous, des remontées mécaniques ouvertes
en été et des loueurs qui jouent le jeu avec une offre tout compris (vélo/protection/conseil) au meilleur tarif. » A suivre…�

l’éponge. Aujourd’hui, avec son
parc de 200 vélos, il équipe d’autres
magasins de la vallée qui
souhaitent se lancer… 

Pour autant, les quelques 1 500
passages enregistrés chez Twinner
les Menuires n’ont pas grand-chose
à voir avec ceux des aficionados
qui dévalent les pistes de descente
des Gets. « Nous avons plutôt
affaire à une clientèle de passage
qui découvre le VTT de descente et
qui n’a pas beaucoup d’argent. Il
m’arrive également d’équiper les
équipes de football professionnel
qui viennent en stage
d’oxygénation. Et pour eux, il est
hors de question de prendre des
risques à VTT. En majorité, nous
louons des VTT de moyenne
gamme d’une valeur de 500 euros
prix public pour 21 euros/jour ».

Les pièces détachées représentent
le coût le plus important dans la
location de VTT. « C’est la raison
pour laquelle j’ai définit un cahier
des charges très précis à respecter
par mes fournisseurs (lire en
encadré) explique Pascal Charneux.
J’ai aussi fait le choix de ne pas
réparer les chambres à air mais de
remplacer directement la roue en
cas de crevaison. Les vélos sont
nettoyés, révisés après chaque
sortie, cela prend 7 mn. L’objectif
c’est qu’aucun VTT ne reste en
stand by. » Aux deux Alpes, Jérôme
Farenc (Brun Sport) est également
attentif à l’équipement de son parc
de 70 engins : « pour les freins je
choisi les plus grands disques de
200 mm de diamètre et des
mâchoires 4 pistons, plus
puissantes. Quant à la transmission,
c’est du Shimano. » Bref, chacun a
ses astuces pour disposer du parc
le plus résistant possible. Car
jusqu‘à présent, il n’existe aucun
vélo qui soit véritablement
développé pour la location. « Nous
adaptons bien quelques modèles
de série mais il n’est pas
envisageable de développer des
VTT dédiés à la location en
montagne : ce marché est encore
trop limité » explique Franck
Garmonet chez Scott.�

•••

Nicolas Anthonioz (Intersport Les Gets) entouré
d'une équipe de cadres d'Air France venue pour
3 jours de VTT aux Gets à l'occasion de la
Pass'Portes
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DOSSIER

Partir de l’usage consommateur pour construire l’offre
de biens et de services, accueillir l’expérience
consommateur dans le point de vente, viser la
proximité commerciale voire industrielle : appliqués à
la mobilité urbaine et au vélo, ces nouveaux préceptes
du commerce sont expérimentés à Lille par de grands
groupes. Originalité : si l’intérêt porté par Oxylane au
vélo remonte aux origines de l’entreprise, celui de
Mobivia (ex. Groupe Norauto) augure sans doute une
certaine maturité du marché des déplacements doux.

La mobilité urbaine
a son laboratoire
Ca bouge à Lille !

Il est l’objet de toutes les
curiosités. Fièrement exposé
dans cette rue passante du centre

ville, le vélo qui équipera à partir
du 15 septembre V’Lille (lire en
encadré), le service de location de
Lille Métropole, suscite excitation et
interrogations, comme en
témoignent les commentaires
attrapés au vol : « je me demande
si les gens seront soigneux avec »,
« il est moins mastoc que je le
pensais »… 

Signé b’Twin (groupe Oxylane), et
assemblé a à peine 12 mn de piste
cyclable de là au Village de la
marque inauguré en grande pompe
le 16 novembre 2010 en présence
de Martine Aubry, maire de Lille et
candidate déclarée à la primaire
socialiste de l’élection présidentielle
(en photo), il symbolise (presque)
à lui seul les nouveaux enjeux de la
mobilité urbaine : viser
l’économique, le pratique, le
durable… avec une juste dose
d’impulsion politique pour faire le
liant.    . 

Une trilogie dont Altermove,
magasin concept de la mobilité
urbaine et péri-urbaine (lire en
encadré), à fait son leitmotiv : « Plus
économique, plus propre, plus
durable, Altermove a l'ambition de
présenter tous les moyens de
déplacements en ville » expose
Olivier Lourdel son Dg. 
Inauguré en octobre 2010, le
magasin, filiale du groupe Mobivia
(ex. Norauto) figure l’étendue des
possibles en matière d’alternatives
à l’automobile en milieu urbain,
dont le vélo constitue un moyen
parmi d’autres. lllllllllllllllllllllllll.
Scooter thermique et électrique,
quadricycle électrique, roller,
trottinettes, services d’auto-
partage… Altermove fait ainsi feu
de tout bois pour satisfaire les
usages de tous les publics, y
compris les personnes à mobilité
réduite.

location, trottinettes, chaussures
de marche urbaine, accessoires et
pièces détachées de vélos, mais
aussi nécessaires de toilette pour

voyageurs étourdis, petites pièces
textiles pour touriste négligé, le tout
dans un nombre de références
limité par le format du magasin…
bref, une offre de solutions de
dépannage pour le nomade urbain.

Ce minimalisme, qui a pourtant
pour objet d’apporter un maximun
de solutions à sa cible de clientèle,
ne s’applique pas au troisième venu
de la mobilité lilloise : b’Twin Village
(lire en encadré). Ici, tout n’est que
gigantisme. À commencer par
l’impressionnante roue de vélo qui
accueille visiteurs, clients et
employés de la marque à l’entrée
de l’impressionnant bâtiment de 
90 000 m². De ce qui n’était encore
il y a quelques années qu’un
austère bâtiment industriel en
brique rouge typique du nord de la
France (et accessoirement une
manufacture de tabac dont le

parfum sucré est encore perceptible
dans certains secteurs non-
réhabilités du bâtiment), la marque
vélo d’Oxylane a fait son navire

amiral. « b'Twin et b’Twin Village
ont bien entendu aussi leur rôle
àjouer dans la mobilité urbaine,
confirme Cyril Saugrain, directeur

du magasin. L’implantation dans
une grande métropole de province
justifie une offre plus pointue sur
le vélo urbain. Et il y a les 4 100
vélos du dispositif V'Lille assemblés
ici-même. » Développé sur la base
d'un modèle Elops, d'abord sur le
Campus de Villeneuve d'Ascq, puis
prototypé au Village, le b'Twin
V'Lille constituera certainement un
marqueur dans l’histoire du site.
Un b'Twin Village dont la vaste
emprise de terrain - 180 000 m² -
permet justement de prendre ses
aises pour proposer de nouvelles
sensations aux consommateurs.
Ainsi, 2 hectares d'espaces de
pratique outdoor et 4 200 m² de
zones de test indoor permettent
aux visiteurs et clients d'essayer et
de comparer les produits et les
pratiques. « C'est particulièrement
important pour un produit
d'investissement comme le vélo,

et d'autant plus dans
un usage de mobilité à
priori intensif, justifie
Cyril Saugrain. Les
zones de test sont
ausssi un moment
ludique et
pédagogique, tant
pour les enfants que
les adultes. » Une
approche clairement
tournée vers
l ' e x p é r i e n c e

consommateur et le service qui
prend aussi le contrepied des
critiques longtemps faites à
Décathlon d'être le

L’usage vs le produit, nouveau
crédo du commerce

Apporter des solutions à des
problématiques
de mobilité : le
précepte est
moins anodin
qu’il n’y paraît. Il
constitue la
nouvelle religion
du commerce,
de plus en plus
orienté service et satisfaction client,
multicanal et proximité. Quitte à
décloisonner les magasins pour les
ouvrir à des produits et des offres
de services traditionnellement
portés par d’autres formats, et à
adopter des emplacements inédits.
Une définition qui va comme un
gant à Greenway (lire en encadré),
enseigne expérimentale de la
galaxie Oxylane. Stratégiquement
placé à un accès de la gare de Lille-
Flandres, ce (petit) magasin a fait
de l’accompagnement du nomade
son crédo. « Notre clientèle est
constituée des usagers réguliers de
la gare (les pendulaires) qui
viennent de la périphérie lilloise
pour travailler, des habitants du
quartier (les centre-villistes) et des
touristes », explique Zakarria
Labyad, gérant et chef de projet de
Greenway. Inspiré du concept de
convenience store (magasin de

commodité et de proximité à
l’instar de Carrefour City, Daily
Monop…), le magasin propose
vélos pliants à la vente et à la

USAGES « penser la mobilité c'est acheter des
km plus que des moyens de déplacement » 

Olivier Lourdel, Altermove

PROXIMITÉ « nous nous sommes inspirés 
du concept de convenience store : trouver

tout ce qui peut m'aider à proximité de
chez moi » 

Zakarria Labyad, Greenway

•••
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V'LILLE VU DEPUIS LES MAGASINS
Déjà bien pourvue en offre cycle – Culture Vélo,
Holland Bikes, Intersport, GO Sport, Décathlon,
sans compter des vélocistes sans enseigne
nationale – la métropole lilloise déploiera à
partir du 15 septembre le dispositif V’Lille.
Composé d’une offre de 1 100 vélos et 110
stations en libre service de courte durée, V’Lille
se différencie de Véli’b à Paris et de Vélo’V à
Lyon en proposant 3 000 vélos en location
longue durée de 1 à 12 mois (renouvelable
jusqu’à 12 mois maximum). 
« V'Lille va dans le bon sens en favorisant
l'usage du vélo en ville. En étant plus nombreux
à circuler, les cyclistes vont s'auto-protéger et
réduire l'accidentologie. On peut aussi

s'attendre à ce que la location crée un sas vers le recours à des moyens de mobilité alternatifs à
l'automobile », analyse Olivier Lourdel d'Altermove. Un point de vue partagé par Cyril Saugrain
(b’Twin): « on peut s'attendre à des effets positifs sur la pratique du vélo, et le tranfert d'usage de la
location vers l'achat propriétaire ». 

WEEKTO L’ULTRA MOBILITÉ
Locataire d'un bail précaire – on n’en attendait pas moins d’un
magasin spécialiste du nomadisme - Greenway a jusqu'à la fin
d'année pour faire la démonstration de sa pertinence. Mais
l'exploitation d'emplacements éphémères est aussi explorée. C'est
l’objet du projet WEEKto, piloté par Philippe Nicolini, directeur des
projets mobilité d’Oxylane (V'Lille, WEEkto, Greenway). Le pitch ?
Capter les clients sur le trajet de leurs vacances ou à l’occasion de
grands événements (type Braderie de Lille, festivals..) Inauguré
l’hiver dernier à Paris gare de Lyon et en gare d’Annecy, les
espaces éphémères WEEkto proposent produits et services aux
vacanciers… et constitue aussi un joli coup de pub pour les
marques du groupe. « WEEKto c’est 20% de dépannage et 80 % de
séduction » résume Philippe Nicollini.
�� Les WEEKto de l’été 2011 : en gares de Deauville, Paris - Gare de
Lyon, Bordeaux et sur les aires d'autoroute de Montelimart, Lançon
et Mornas.

"supermarché" du sport, même
si, conformément au principe
fondateur de Décathlon, le linéaire
demeure le "premier vendeur du
magasin".

Faire du client un acteur
de l’innovation

Partir de l'usage pour définir le
produit le mieux adapté est aussi
le principe directeur d'Altermove :
« penser la mobilité c'est acheter
des km plus que des moyens de
déplacement. C'est pourquoi nous
proposons un Diagnostic mobilité
à nos clients : en quelques clics le
coût réel de ses choix de
déplacements est rapporté au km
parcouru » indique Olivier Lourdel.
Et dans le vaste magasin de la rue
Nationale sillonné de pistes
cyclables, les clients sont invités à
tester vélos, cyclos et trottinettes.
Chez Greenway également, l'usage
pilote le rayon. « Je fais mon
marché parmi les marques
d'Oxylane pour satisfaire la
demande de mes clients » s’amuse
Zakarria Labyade. L’offre panache
Oxelo (roller et trottinettes), b'Twin,
Newfeel (chaussures de marche
urbaine), Inesis (polos de golf),
Aptonia (nutrition et hygiène)… et
si d’aventure certains besoins se
sont pas couverts par les marques
maison, le magasin est libre d’aller
piocher cher d’autres fournisseurs.
Pragmatique aussi, le magasin un
peu à l’étroit dans ses 100 m2, sous-
traite la réparation à l’Atelier vélo,
une association d’insertion installée
à deux tours de roue de là.

B’Twin a également pris le parti de
faire du client un acteur de
l’innovation produit : l'ergonomie
même du Village crée des occasions
permanentes de rencontres entre
ingénieurs, techniciens,
merchandisers, vendeurs et
consommateurs. Des options
peuvent être ainsi immédiatement
testées. Le b'Twin Lab – un espace de
conférence cosy installé dans le
magasin - permet de faire réfléchir
équipes et clients autour de thèmes
(rouler sous la pluie), ou de débriefer
des test, sans compter –
pragmatisme toujours – les
appréciables économies d'études
conso. Pour sa part, le vaste atelier
- 20 techniciens s’y affairent en
permanence - nourrit les ingénieurs
en retours d'expériences. Bref,
faisant sien le principe que «  le tout
vaut plus que la somme 
des parties », le Village crée les
conditions d’une circulation
accélérée de l‘information et de
réactivité accrue aux tendances
décelées. Un mouvement permanent
qui donne à Lille les allures d’un
laboratoire des nouvelles mobilités.�

•••

B’TWIN VILLAGE

CChhiiffffrreess--ccllééss
Ouverture : 19 novembre 2010 après
presque 2 ans de travaux
Surface : 90 000 m² de bâtiments, sur une
emprise de 180 000 m², dont un magasin de
3 000 m², une zone de pratique extérieure de
20 000 m² et une zone de test indoor de 4 200
m². 
Personnel : 600 personnes
AAccttiivviittééss
Tout à la fois siège de la marque, usine et “parc
d’attraction”, le site regroupe :
�� Kid Village
�� Zones de test indoor
�� Zones de pratique outdoor
�� Salle de fitness spécialisée biking (15
personnes)
�� Un atelier Oxylane régional, un autre en
libre service (20 personnes)
�� Un restaurant
�� Une galerie d'art
�� Une usine (200 personnes)
�� Un magasin (15 personnes)
�� Le siège de la marque b'Twin (200
personnes)
MMaannaaggeemmeenntt
Cyril Saugrain, directeur du magasin
Après une carrière de coureur cycliste pro
pendant 10 ans, intègre la formation de
responsable de magasin au CNPC sport (promo
REM 37). Diplômé en 2004, et après un stage
chez Décathlon réalisé pendant son cursus, il
est embauché comme responsable de rayon à
Meaux, puis il devient directeur du magasin
b'Twin du Village en 2010.

Olivier Robinet, directeur de la marque b'Twin

Oxylane Groupe
ALTERMOVE

CChhiiffffrreess--ccllééss
Filiale à 100% de Via ID, filiale de Mobivia Groupe
(Norauto, Midas, Auto 5, Mauxauto…)
Ouverture : octobre 2010
Surface : vente 1000 m², atelier 100 m²
Personnel  : 18 personnes (magasin et siège)
AAccttiivviittééss
"Plus économique, plus propre, plus durable",
Altermove a l'ambition de présenter tous les
moyens de déplacement en ville :
�� Scooter thermique, vintage et
performance : pour une question de
performance énergétique, l'ensigne a opté
pour des moteurs temps
�� PMR : marché des personnes à mobilité
réduite
�� Vélo : loisir, cargo, famille, performance,
fixie, Beach cruiser et vélo pliant
�� Tout électrique : Vélo à assistance électrique
(notamment marque propre Watt's up en 3
modèles de 699 à 949 euros), scooter électrique,
quadricycle léger
�� Trottinettes et Roller
�� Portage, remorques
�� Accessoires : casques, antivols...
�� Services : Diagnostic mobilité, location,
chauffeurs, auto-partage, marquage des vélos,
atelier de réparation...
Altermove se décline aussi sur son site de
eCommerce
MMaannaaggeemmeenntt
Olivier Lourdel, Dg d'Altermove
Après une carrière internationale en Europe dans
le conseil en stratégie pour le secteur automobile,
Olivier Lourderl, 44 ans, devient directeur après-
vente Renault dans différents pays européens, puis
fait un passage par Aco (tracteurs agricoles), et
intègre Altermove en mars 2010.

Mobivia Groupe
GREENWAY

CChhiiffffrreess--ccllééss
Ouverture : 28 avril 2010
Superficie : 100 m2
Personnel : 3 personnes
AAccttiivviittééss
Tout à la fois siège de la marque, usine et “parc
d’attraction”, le site regroupe :
�� Vélos pliants
�� Trottinettes et roller
�� Chaussures de marche urbaine
�� Accessoires et pièces détachées de
vélos
�� Produits d’hygiène
�� Location de vélos pliants
�� Réparation
MMaannaaggeemmeenntt
Zakarria Labyad, gérant chef de projet.
Après un stage de fin d'études chez Décathlon,
il est successivement chef de rayon, responsable
d'exploitation, directeur-stagiaire puis rejoint le
projet Greenway en septembre 2009.

Philippe Nicolini, directeur des projets mobilité
(V'Lille, WEEkto, Greenway)

Oxylane Groupe

Inauguration du b’Twin Village en
novembre 2010. De g. à d. : Yves
Claude (Pdg d’Oxylane Groupe),
Pierre Gogin (FPS), Martine Aubry,
Jean-François Masse (Décathlon
France)
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DOSSIER  •  CONVENTION SPORT &  ENVIRONNEMENT

Officiellement présentée le 3 mai en présence de la
Ministre des sports, la Convention « Sport &
Environnement » établie entre l’État et la FPS est le
premier cas concret d’application de la Stratégie
Nationale de Développement Durable du Sport
(SNDDS). 12 groupes de travail regroupés au sein de 6
ateliers ont été définis. De nombreuses organisations
pro, associations et entreprises y prennent déjà part.
Un point d’étape sera réalisé en octobre.

Parce que la nature
est le terrain de jeu
de nos clients…

Volontarisme… La Convention
« Sport et Environnement »
signée entre l’État et la FPS a

pour principaux objectifs d’initier,
animer, valoriser et coordonner des
travaux du secteur des articles de
sport en faveur de la protection de
l’environnement. Un rôle
parfaitement identifié par Chantal
Jouanno, Ministre des sports, qui
voit les entreprises du sport comme
« un vecteur essentiel de
sensibilisation, un moyen de
diffuser les ambitions du sport
durable auprès de leurs salariés et
du grand public». NNNNN NNNNN

Initiée par les instances de la
fédération, élaborée par des
entreprises et les ministères
signataires, soutenue par de
nombreuses organisations et
associations du secteur 
- EuroSIMA, OSV, CNPC/Tous à vélo !,
Moutain Riders, Surfriders… - (lire
également l’édito de Pierre Gogin),
cette Convention est un
engagement fort, concret et collectif
du secteur au sein de la Stratégie
Nationale du Développement
Durable du Sport (SNDDS) initiée
par le gouvernement dans le cadre
du Grenelle Environnement.  Elle
valorise de fait le secteur, ses
entreprises et ses organisations
représentatives, dont certaines
agissent d’ailleurs dans ce domaine
avec conviction depuis plusieurs
années (lire en encadrés). « La
collaboration des marques de la
filière glisse à la Convention
d’engagements proposée par la

ou tel sujet : « dans le cadre de la
Convention FPS, il semble essentiel
de développer des outils de
sensibilisation des entreprises vers
un comportement et une
conception de produits éco-
responsables. Le traitement des
produits en fin de vie est également
une action que (nous) 
soutiendrons » souligne ainsi Jean-
Marc Pambet, Vice-président d’OSV
et Président de Salomon, en charge

du Pôle Développement Durable
de l’organisation professionnelle.
Les parties prenantes de la
Convention sport et environnement
ont maintenant 5 ans, durée initiale
de la Convention, pour mettre en
production les ambitieux objectifs
qu’ils se fixent collectivement.�

FPS (…) semble naturelle »
confirme ainsi Fred Basse,
président d’EuroSIMA.

Soutien des administrations

Mais que dit la Convention ? Elle définie
principalement 3 grands axes de 
travail : la sensibilisation des pratiquants
de sport à un comportement éco-
responsable ; la réduction de l’impact
environnemental des magasins de sport
et des articles de sports ; et le
développement de la pratique du vélo.
(lire également « Conven-
tion : mode d’emploi » et notre cahier
spécial).

Afin d’organiser la mise en œuvre
concrète de la Convention, une
première réunion s’est tenue le 15
juin au Ministère des sports en
présence de l’Ademe, de l’Afnor,
d’entreprises et d’organisations
professionnelles de notre secteur.
Ont été ainsi définis 12 groupes de
travail (regroupés au sein de 6
ateliers), chacun de ces groupes
étant piloté par une ou deux
entreprises ou organisation. Ces
groupes de travail vont donc
œuvrer, avec une certaine
autonomie - le groupe déterminera
ses propres indicateurs et sa
méthodologie - à la réalisation des
objectifs de la Convention, et
bénéficier du soutien des
administrations publiques et
d’organismes experts en matière
d’environnement. Une démarche à
laquelle peuvent aisément
s’associer des acteurs en fonction
de leur sensibilité particulière à tel

" la collaboration des marques de la filière glisse à la
Convention d’engagements proposée par la FPS (…)

semble naturelle "  
EuroSIMA

" dans le cadre de la Convention FPS, il semble
essentiel de développer des outils de sensibilisation
des entreprises vers un comportement et une
conception de produits éco-responsables "  

Outdoor Sports Valley

SUITE PAGE 13

3 mai 2011, présentation officielle de la Convention. De g. à d. : Pierre Gogin
(FPS), André-Pierre Doucet (FPS), Bertrand Healy (Groupe GO Sport), Marc
Mésičre (Twinner), Gérard Pouet (CNPC), Jean-Louis Parent (Sport 2000 France),
Nicolas Thibault (Intersport France), Chantal Jouanno (Ministre des Sports),
Philippe Dourcy (Oxylane), Jérôme Camps (Sport 2000), Fabien Mulliez
(Oxylane/Décathlon), Rahel Damamme (Oxylane), Agnčs Lacroix (Sport 2000
France), Marc Oursin (Sport 2000 France), Olivier Grosjean (Sport 2000 France),
Florent Hermenault (Sport 2000 France).
Absents sur la photo mais présents le 3 mai : Didier Huré (CNPC/Tous ŕ vélo !),
Laurent Burger (Moutain Riders), Christophe Seiller (EuroSIMA), Benjamin
Marias (OSV)…



Entre d’une part :

Le Ministère de l’Ecologie, du Développement durable, des
Transports et du Logement, représenté par Madame Nathalie
Kosciusko-Morizet dûment habilitée aux fins des présentes
ci-après dénommé le Ministère en charge du Développement
durable.

Et

Le Ministère des Sports, représenté par Madame Chantal
Jouanno dûment habilitée aux fins des présentes,
ci-après dénommé le Ministère des Sports.

Et

La Déléguée Interministérielle au Développement durable,
Madame Michèle Pappalardo,
ci-après dénommée la Déléguée Interministérielle au
Développement durable.

Et d’autre part :

La FPS, Fédération Professionnelle des entreprises du Sport et
des loisirs, Syndicat professionnel régi par la Loi de 1884,
immatriculé sous le numéro SIREN 784 717 860, dont le siège
social est 109 rue du faubourg Saint-Honoré à Paris (75008),
représenté par Monsieur Pierre Gogin, Président délégué dûment
habilité aux fins des présentes,
ci-après dénommée la FPS.

PRÉAMBULE

Il existe un lien fort entre protection de l’environnement,
développement durable et sport. Le sport peut jouer un rôle
important dans la prise de conscience du développement durable
dans notre société autant sur sa responsabilité sociétale et
environnementale que sur son rôle éducatif. La nature est
notamment le terrain d’expression de nombre de pratiques
sportives. Préserver la nature, c’est donc aussi développer et
pérenniser une filière économique du sport responsable.

Le sport est également engagé dans un dialogue permanent avec
la société. La pratique sportive permet ainsi le brassage social par
une mise entre parenthèse des attributs socio-professionnels,
confessionnels, politiques et ethniques propres à chaque individu.

Animées par des convictions et conscientes des enjeux pré-cités,
la FPS et ses entreprises adhérentes se sont engagées dans des
actions visant concomitamment à promouvoir des comportements
éco-responsables dans la pratique des activités physiques et
sportives et à accompagner les entreprises dans la prise en charge
de leurs responsabilités sociales, sociétales et environnementales.

Il en est ainsi :
• De la réalisation et de la diffusion en convention avec l’Ademe du

Guide du magasin éco-responsable ;
• De l’animation du Groupe de travail « Equipements de sport » et

de la plateforme Ademe/Afnor « Affichage environnemental » ;
• De la conduite d’opérations pilotes de recyclage du matériel de

ski en location
• ...

La FPS apporte son concours à la politique du Gouvernement en
faveur du développement durable et notamment dans la mise en
=uvre des engagements du Grenelle Environnement.

Conscient du rôle majeur que le sport doit jouer dans la prise en
compte du développement durable par la société, tant par la
transformation de sa propre organisation que par la sensibilisation
et l’éducation d’un large public qui le pratique ou le regarde, le
Ministère en charge du Développement durable, le Ministère des
Sports et la Déléguée Interministérielle au Développement durable
s’engagent dans la mise en œuvre d’une stratégie ambitieuse en
matière de sport, elle même déclinée de la stratégie nationale du
développement durable 2010-2013 (SNDD).
Le Ministère en charge du Développement durable, le Ministère
des Sports et la Déléguée Interministérielle au Développement
durable reconnaissent le rôle fédérateur de la FPS pour les actions
de développement durable dans les domaines de l’industrie et
du commerce d’articles de sport et souhaitent qu’elle associe à
cette démarche les autres organisations professionnelles et
associations concernées.

Par cette Convention, le Ministère en charge du Développement
durable, le Ministère des Sports, la Déléguée Interministérielle au
Développement durable et la FPS entendent se fixer des objectifs
de développement d’actions déjà engagées, d’initiation de nouvelles
actions, et de communication de ces actions, à commencer par le
volet environnemental. Les parties conviennent que le volet social
et sociétal fera l’objet de travaux complémentaires.

1.SENSIBILISER LES PRATIQUANTS A UN COMPORTEMENT
ÉCO-RESPONSABLE DANS L’EXERCICE DE LEUR PRATIQUE
SPORTIVE ET LEUR CONSOMMATION D’ARTICLES DE SPORTS

Les magasins de sport constituent d’importants lieux de trafic de
clientèle. Ces espaces ouverts au public, dans un contexte dédié au
sport, constituent de très bons lieux d’hébergement pour des
messages d’information et de sensibilisation.

Dans cette perspective, la FPS s’engage à contribuer à la
sensibilisation des pratiquants de sport à un comportement
éco-responsable dans l’exercice de leur pratique sportive et
leur consommation d’articles de sports, par le relais de
campagnes publiques ou d’associations, ou à l’initiative de ses
entreprises adhérentes dans le respect du « Guide pratique des
allégations environnementales à l’usage des professionnels et
des consommateurs » (Conseil national de la consommation,
Ministère de l’économie, Ministère en charge du Développement
durable) pour ce qui concerne la promotion des qualités

CONVENTION RELATIVE AU
SPORT ET À L’ENVIRONNEMENT



environnementales de leurs offres.
De leur côté, le Ministère en charge du Développement durable, le
Ministère des Sports et la Déléguée Interministérielle au
Développement durable s’engagent à apporter à la FPS leurs
expertises sur le contenu et la forme des campagnes de
sensibilisation qu’elle met en- œuvre. Le Ministère en charge du
Développement durable, le Ministère des Sports et la Déléguée
Interministérielle au Développement durable associeront également
la FPS aux réflexions et aux travaux qu’ils mènent en matière de
sensibilisation des pratiquants (campagnes de promotion et de
sécurité auprès du public,…).

2.RÉDUIRE LES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX DES MAGASINS
DE SPORT

La FPS s’engage à établir un plan de réduction progressive et
quantifiable des impacts environnementaux de ses entreprises
adhérentes, conformément aux dispositions issues des Lois dites
« Grenelle de l’environnement » et aux recommandations contenues
dans la Stratégie Nationale du Développement Durable (SNDD).

a.PROMOUVOIR DES MAGASINS ÉCO-RESPONSABLES

Ce plan s’appuiera sur le guide du magasin éco-responsable édité
par la FPS en 2008 en partenariat avec l’ADEME, qui préconise aux
entreprises les méthodologies et les actions à mettre en œuvre
pour réduire leur impact sur l’environnement.

b.METTRE EN PLACE UN BILAN DE RÉFÉRENCE

Ce plan s’appuiera également sur un bilan de référence (type
émission de gaz à effet de serre, production de déchets…) afin de
pouvoir mesurer ses effets dans le temps.

De leur côté, le Ministère en charge du Développement
durable, le Ministère des Sports et la Déléguée
Interministérielle au Développement durable s’engagent à se
mobiliser et à favoriser des actions partenariales entre la FPS
et l’Ademe afin d’accompagner la FPS et ses adhérents dans
la mise en œuvre de ses engagements. Le Ministère en charge
du Développement durable, le Ministère des Sports et la
Déléguée Interministérielle au Développement durable feront
la promotion auprès de leurs partenaires des résultats obtenus
par la FPS et ses adhérents en matière de bilan de réduction
de leurs impacts sur l’environnement.

c.PROMOUVOIR LES INITIATIVES INDIVIDUELLES

Les entreprises sont nombreuses à prendre des initiatives
vertueuses et parfois inédites : éco conception, recyclage, transport
des salariés, collectes sélectives en magasin…
Or, le repérage et le partage des bonnes pratiques individuelles
est un facteur de progrès collectif.

La FPS s’engage donc à mettre en place un dispositif de veille, de
collecte et de partage des bonnes pratiques en matière de
développement durable.

De leur côté, le Ministère en charge du Développement durable, le
Ministère des Sports et la Déléguée Interministérielle au
Développement durable s’engagent à participer à l’élaboration par
la FPS d’une plateforme de mutualisation des bonnes pratiques à
destination des professionnels.

3.RÉDUIRE LES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX DES ARTICLES
DE SPORT

La capacité d’agir sur les impacts environnementaux des produits
et des services suppose la connaissance de leur cycle de vie (des
matières premières employées à la fin de vie). La FPS encouragera
les entreprises du secteur sport à inscrire l’analyse du cycle de vie
des produits et des services dans leurs processus industriels et
commerciaux.

a.FAVORISER L’ÉCO-CONCEPTION DES ARTICLES DE SPORT ET
DES MODES DE TRANSPORT MOINS POLLUANTS

Afin d'orienter les clients vers une consommation éco-responsable,
la FPS avec ses adhérents encouragera une offre croissante d'articles
de sport développés au travers de démarches d’éco-conception
et l'utilisation de modes alternatifs au transport routier.
Cette démarche permettra que les articles de sport soient dès le
départ conçus de manière à minimiser leurs impacts
environnementaux, depuis leur conception jusqu'à leur
élimination, en passant par leur production et leur transport.

La FPS s’engage également à créer un prix dont l'objectif est de
récompenser les entreprises les plus innovantes en matière d'éco-
comportement.
Ce prix pourrait être décerné dans les catégories suivantes :
• Conception de l'article de sport (vêtements, chaussures, matériel

et accessoires,
• Transport et logistique,
• Commerce et distribution.

Ce prix serait attribué par un jury composé d'experts reconnus, de
journalistes spécialisés et de représentants de consommateurs, et
parrainé par un grand sportif.
De leur côté, le Ministère en charge du Développement Durable, le
Ministère des Sports et la Déléguée Interministérielle au
Développement durable sur la base d’un cahier des charges précisé,
pourront apporter leur soutien institutionnel à ce prix.

b.GÉNÉRALISER LE RECYCLAGE DES ARTICLES DE SPORT

Les entreprises du secteur sport contribuent déjà à différents
niveaux à de nombreux dispositifs obligatoires de collectes et de
recyclage :
• Emballages (EcoEmballage)
• Imprimés (EcoFolio)
• Déchets électriques et électroniques (DEEE)
• Textile et chaussures (EcoTLC)
• …..

La FPS s’engage en outre à promouvoir de nouveaux dispositifs de
collecte et de recyclage des articles de sport, tels que :

CONVENTION RELATIVE AU
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• La filière des équipements de skis de location en fin de vie
• Le matériel consommable ou à durée de vie courte (par exemple,
chambre à air, balle de tennis etc…).

Elle s’engage également à favoriser le développement de nouveaux
dispositifs de collecte et de recyclage (magasin test, promotion, etc…).

De leur côté, le Ministère en charge du Développement durable, le
Ministère des Sports et la Déléguée Interministérielle au
Développement durable favoriseront, en liaison avec la FPS, les
échanges avec les fédérations sportives sur le développement de
filières et des campagnes de recyclage de matériel.

c.RÉDUIRE LES DÉCHETS D’EMBALLAGE ET LES SACS DE CAISSE
À USAGE UNIQUE

Les papiers et les cartons arrivent en tête des déchets émis par les
magasins. Outre des emballages de conditionnement des livraisons
(cartons, films plastiques, palettes,…), les articles de sport génèrent
des emballages qui terminent dans les déchets ménagers (sacs de
caisse, cartons, bourre des chaussures, …).

La FPS s’engage donc à établir un plan de réduction des déchets
d’emballages :
• En «amont», avec un engagement de réduction progressive du

volume des emballages des articles proposés à la vente,
• En «aval» par un engagement de toute la profession à la

suppression progressive des sacs de caisse gratuit.

d.PARTICIPER AU DEVELOPPEMENT DE L’AFFICHAGE
ENVIRONNEMENTAL

Le principe d’un affichage des principaux impacts environnementaux
des produits de grande consommation a été défini par la Loi Grenelle
I. La Loi Grenelle II fixe quant à elle les modalités d'un déploiement
progressif de l’affichage environnemental, d’abord sur un mode
expérimental, à partir du 1er juillet 2011.

Engagée dès l’origine dans ce dossier, la FPS anime le Groupe de
travail «Equipements de sport» de la plateforme Ademe/Afnor
«Affichage environnemental» et continuera à promouvoir auprès
de ses adhérents le déploiement opérationnel de cet affichage.

4.DÉVELOPPER LA PRATIQUE DU VÉLO

La pratique du vélo dans ses usages sportifs, utilitaires ou de loisir,
symbolise à elle seule l’alliance parfaite entre pratique sportive et
développement durable.

La FPS est particulièrement engagée dans le développement de
l’usage du vélo de par l’action du Comité de Promotion du Vélo
auquel la FPS prend part en qualité de Vice-Président.

La FPS et ses entreprises adhérentes s’engagent donc :
• À la mise en place chaque année d’un diagnostic gratuit des vélos
des particuliers pendant 2 semaines ;
• À développer la part des vélos à assistance électrique dans les
assortiments des magasins ;

• À développer l’usage du vélo dans le cadre des déplacements
domicile/travail et professionnels (plan de déplacements
entreprise, …)

De leur côté, le Ministère en charge du Développement durable, le
Ministère des Sports et la Déléguée Interministérielle au
Développement durable s’engagent à promouvoir les démarches
de la FPS dans le cadre des politiques et des actions
interministérielles auxquelles ils participent en matière de pratique
du vélo.

DURÉE ET SUIVI DE LA PRÉSENTE CONVENTION

Cette convention est conclue pour une durée de 5 ans à compter
de sa date de signature.

Des objectifs et des indicateurs qualifiés et quantifiés seront
déterminés d’un commun accord entre les signataires dans les 6
mois suivants la signature de la présente convention et y seront
annexés.

NOTE : à titre provisoire, est communiquée ci-dessous une liste
illustrative et non exhaustive des objectifs et indicateurs qui pourra
alimenter les réflexions de concertation entre les signataires :

SENSIBILISATION DES PRATIQUANTS :
• comportement : quantification et qualification des actions de

sensibilisation ou d’animation en magasin, opérations s’inscrivant
dans la semaine du développement durable…

• achat et consommation : quantification et qualification des
informations environnementales sur la qualité écologique des
offres (allégations environnementales conformes aux
recommandations du CNC, écolabels officiels, certification de la
gestion durable des forêts, affichage des caractéristiques
environnementales…) et des informations destinées à un usage
éco-responsable des produits et à l’optimisation de leur élimination

• …

RÉDUCTION DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX DES MAGASINS :
• Réalisation de bilans environnementaux de référence par typologie

de magasin
• Diffusion effective d’un plan de réduction des impacts, déclinable

par chaque magasin
• Ouverture d’une plateforme de mutualisation des bonnes pratiques
• Evolution du nombre de magasins ayant mis en œuvre un plan

de réduction des impacts
• Ratio du nombre de magasins HQE par rapport au nombre total

de magasins construits ou profondément rénovés
• …

RÉDUCTION DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX DES ARTICLES
DE SPORT
• Elaboration et diffusion de support de sensibilisation et de lignes

directrices d’éco-conception
• Evolution du nombre de produits pouvant présenter les résultats

quantifiés des améliorations environnementales liées à leur
démarche d’éco-conception
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• Organisation d’un prix lié aux innovations éco-responsables et
nombre d’entreprises participantes recevables

• Pourcentage des articles suivant une filière de recyclage
appropriée

• Evolution du nombre de sacs de caisse distribués gratuitement
• Evolution des déchets d’emballage générés dans les magasins
• Evolution de la quantité de déchets d’emballage ménager générés

par quelques produits type
• Nombre de produits affichant ses caractéristiques

environnementales conformément aux référentiels développés par
la plate-forme Ademe/Afnor

• …

DÉVELOPPEMENT DE LA PRATIQUE DU VÉLO
• Evolution du nombre de diagnostics gratuits
• Pourcentage de l’offre de vélo à assistance électrique
• Nombre de plan de déplacement d’entreprise
• …

Chaque année le Ministère en charge du Développement durable,
le Ministère des Sports, la Déléguée Interministérielle au
Développement durable et la FPS rendront public un bilan des
actions réalisées, de leurs résultats voire des difficultés
éventuellement rencontrées.

Le bilan sera établi sur la base d’une évaluation réalisée par un
organisme tiers spécialisé.

Ce bilan pourra donner lieu à des adaptations de la convention
dans le but d’en améliorer l’efficacité.

LE 26 AVRIL 2011
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CONVENTION, MODE D’EMPLOI
3 OBJECTIFS STRUCTURANTS
➢ la sensibilisation des pratiquants à un comportement
éco-responsable dans l’exercice de leur pratique sportive et de
leur consommation d’articles de sports,
➢ la réduction de l’impact environnemental des magasins
de sport et des articles de sports, en favorisant l’éco-
conception, le recyclage, la réduction des déchets d’emballage
et l’affichage environnemental,
➢ le développement de la pratique du vélo.

12 GROUPES DE TRAVAIL RÉUNIS AU SEIN DE
6 ATELIERS

3 QUESTIONS À ...

CHANTAL JOUANNO,
MINISTRE DES SPORTS

Filière sport : Quelle rôle accordez-
vous aux entreprises du sport dans
la stratégie de développement
durable que votre ministère 
conduit ?
Chantal Jouanno : Les entreprises du
sport peuvent jouer un rôle majeur

dans la mise en œuvre concrète des défis, priorités et chantiers
qui structurent la Stratégie Nationale du Développement Durable
du Sport (SNDDS). Elles sont un vecteur essentiel de
sensibilisation, un moyen de diffuser les ambitions du sport
durable auprès de leurs salariés et du grand public. Ceci est
particulièrement vrai pour les magasins de sport, qui offrent un
cadre propice à la diffusion de comportements éco-responsables
dans la mesure où les personnes qui s’y rendent cherchent avant
tout à se faire plaisir, et sont donc plus réceptives. 

En quoi cette Convention
est-elle novatrice ? 
Mon ambition est de faire
en sorte que chaque acteur
du sport, à son niveau, soit
un relai de la SNDDS. Dans
cette optique, le Ministère
des Sports s’est engagé
dans une démarche de
contractualisation afin de
rendre opérationnels les
objectifs de la SNDDS.  La
Convention « Sport et
Environnement », signée entre le Ministère des Sports et la
Fédération Professionnelle des entreprises du Sport et des loisirs
(FPS), s’inscrit dans ce cadre et constitue la première illustration
de cette démarche. Je tiens donc à remercier très sincèrement la
FPS, et l’ensemble de ses membres, pour leur engagement
précurseur, qui amorce l’évolution du système sportif
économique dans son ensemble vers l’idée d’un sport durable.

Quel intérêt avez-vous trouvé à signer cette Convention avec la
FPS ?
Il est essentiel que tous les acteurs du sport s’engagent dans
cette stratégie. Le monde économique est une composante très
importante du sport en France et il doit donc s’y impliquer. Le
poids de la FPS est évident : cette organisation professionnelle
française rassemble plus de 1 700 entreprises du secteur du
sport, pesant 7 milliards d’euros de chiffre d’affaires, pour un
total de 50 000 salariés ! Consciente de l’enjeu que représente le
sport durable, la FPS s’engage dans des actions visant à
promouvoir des comportements éco-responsables dans la
pratique des activités physiques et sportives, et à accompagner
les entreprises dans la prise en charge de leurs responsabilités
sociale, sociétale et environnementale. Le rôle de la FPS dans le
cadre de cette convention sera alors de se comporter en
animateur auprès des entreprises, des organisations
professionnelles et associations concernées, et de les associer à
sa démarche.�

www.sports.gouv.fr

" Le rôle de la FPS dans le
cadre de cette convention sera
de se comporter en animateur

auprès des entreprises, des
organisations professionnelles
et associations concernées, et

de les associer à sa démarche "  

FRED BASSE, PRÉSIDENT D’EUROSIMA 

“ UNE COLLABORATION
NATURELLE ”
Les marques de sports de Glisse, plus que
d’autres disciplines sportives, sont préoccupées
par la préservation de l’environnement naturel et
de la sensibilisation des pratiquants. Il s’agit de

respecter nos terrains de jeux : l’océan, la montagne…
L’EuroSIMA s’est engagé aux côtés de la FPS, afin de promouvoir et
développer nos filières sportives respectueuses de l’environnement,
solidaires et durables. Grâce aux groupes de travail sur la thématique du 
« recyclage » des articles de sports, pilotés par la FPS, nous allons pouvoir
poursuivre nos efforts de recherche et d’innovation en collaboration avec
réseau d’acteurs dynamiques et variés.
La collaboration des marques de la filière glisse à la Convention
d’engagements proposée par la FPS dans le cadre de la « Stratégie Nationale
Sport et Développement Durable » semble donc naturelle.

Des exemples d’initiatives EuroSIMA
ECORIDE : depuis 2006, l’EuroSIMA met en valeur les entreprises exemplaires
de la filière Glisse à travers la création de la démarche environnementale
ECORIDE. L’évaluation de la gestion environnementale du site principal de
l’entreprise, l’éco-conception de produits et l’engagement environnemental
de la marque sont les domaines privilégiés par cette démarche d’amélioration
continue. Cette démarche « collective » est destinée à mesurer et porter à
connaissance les efforts environnementaux remarquables des entreprises de
la filière glisse.
REVALORISATION DU NÉOPRÈNE : depuis 2009, les principales entreprises
de l’EuroSIMA fabricants des combinaisons en néoprène destinées à la
pratique des sports nautiques, ont souhaité s’associer afin de collecter les
combinaisons usagées, recycler les chutes de néoprène, transmettre les
combinaisons vers les pays en développement, créer une filière de recyclage,
mieux informer le consommateur, identifier des pistes d’études de R&D…�

www.eurosima.com 

JEAN-MARC PAMBET, VICE-PRÉSIDENT
D’OSV (OUTDOOR SPORTS VALLEY)

« UNE DÉMARCHE D’OUVERTURE,
INCLUSIVE ET NON-EXCLUSIVE »
Dès la création de l’association, les membres fondateurs
de l’Outdoor Sports Valley (OSV) tous chefs
d’entreprises de l’industrie des sports outdoor, ont

souhaité s’engager dans une démarche de développement durable afin de trouver des
solutions plus respectueuses des hommes et de l’environnement.
Ainsi, dans le cadre de la Convention FPS, il semble essentiel de développer des outils
de sensibilisation des entreprises vers un comportement et une conception de produits
éco-responsables. Le traitement des produits en fin de vie (ski, snowboard, polybags,
vêtements, etc.) est également une action que le pôle DD soutiendra. 

Des exemples d’initiatives OSV
Sous la direction de Jean Marc Pambet (président de Salomon), un pôle
Développement Durable (DD) a ainsi été créé fin 2010 dans le but d’initier dans chaque
entreprise membre de l’OSV une culture sociale et environnementale. Les premières
actions ont été lancées en janvier 2011 (petit-déjeuners d’information, commission
développement durable, e-newsletter mensuelle, projets collaboratifs, etc…).
L’animation et la coordination du pôle ayant été confiées à une agence spécialisée dans
l’innovation responsable.
Le pôle DD, à l’image de l’OSV, a fait le choix de s’engager dès le départ dans une
démarche d’ouverture, inclusive et non exclusive. De nombreux partenariats et
échanges sont ainsi mis en place (Communauté d’Agglomération d’Annecy, CG 74,
Région Rhône Alpes, CCI 74, CMA 74, Communauté de Commune de Chamonix,
DATAR, Prioriterre, Mountain Riders, EuroSIMA, European Outdoor Group, Outdoor
Industry Association, fifas, CNPC Sport et bien sûr la FPS).
Le pôle DD de l’OSV est une initiative récente mais des axes de travail prioritaires ont
déjà été identifiés afin d’aider les entreprises de la filière outdoor à avancer sur ce sujet : 
�� Axe réglementaire : REACH
�� Axe conception: Eco-Index (outils d’aide à l’éco-conception), fin de vie 

et recyclage des produits.
�� Axe entreprise : achats éco-responsables�

www.outdoorsportsvalley.org 



Filière Sport : Rappelez�nous
dans quelles conditions s'est
opéré le rapprochement avec

JD Sports Fashion ?
Jérôme Lepoutre : Quand je suis
revenu à la direction de l’en-
seigne en 2005, je me suis
employé à faire le ménage dans
l'entreprise, qui est revenue à
l'équilibre en 2006, puis a renoué
avec le profit l'année suivante.
Mais j'avais fait le constat
qu'avec 90 magasins à l'époque
nous étions ou trop petit pour
accéder aux meilleures condi-
tions d'achat, ou trop gros et dis-
persé pour jouer la carte du régio-
nalisme par exemple. Pris en étau
dans cette contradiction, il nous
fallait absolument trouver une
option pour gagner les 5 points
de marge qui nous manquaient
par rapport aux concepts concur-
rents (ndlr. Foot-Locker et Courir).
Notre actionnaire Siparex m'a
alors mis en relation avec un
agent qui nous a d'abord orienté
vers de possibles repreneurs
Chinois ! Parallèlement j'ai pris
contact avec JD. En définitive, les
tractations avec la Grande-
Bretagne ont débuté en
novembre 2008.

Justement, deux ans après
l'acquisition par JD Sports, où en
est Chausport ?
Le réseau compte 75 magasins,
dont la réhabilitation a été engagée
en août 2008 à Noyelles-Godault.
17 sont au nouveau concept, ils
seront 20 à la fin de l’année et au
rythme de 10 par an, nous aurons
achevé la rénovation du réseau
dans trois ans. Il y aura sans doute
des arbitrages à mener pour une
quinzaine de magasins dont la
petite taille pose à priori problème.

Parlez nous de l'ouverture du
magasin à l'enseigne JD Sports
Fashion dans le centre de Lille en
lieu et place de votre premier
Chausport ? La logique est�elle
qu'une enseigne s'efface au profit
de l'autre ?
Tant que notre retour 
sur investissement sera proche de
celui de JD, et que les résultats
valideront notre positionnement,
Chausport sera légitime. JD croit
beaucoup en la puissance de la
marque Chausport. La même
logique préside au maintien de
l'enseigne Champion en Irlande
(ndlr. rachetée en 2011). Et c'est
aussi dans la culture de Pentland
d'être un groupe de marques.

Votre activité eCommerce donne�
t�elle satisfaction ?
Nous disposons d'un site marchand
depuis septembre 2009 dont
l'activité devrait représenter à peu
près le CA d'un magasin fin 2012.
C’est un outil de commerce
complémentaire de notre stratégie
multicanal.�

Vous semblez affectionner les
centres commerciaux...
C'est effectivement l'environnement
qui nous convient le mieux. Dans
le centre des villes, le commerce
n'est malheureusement pas toujours
au cœur des préoccupations des
décideurs politiques. Dans un centre
commercial, toute la structure est
tournée vers la satisfaction client.

Quelle est la valeur ajoutée de JD
à  votre développement, et quelles
complémentarités voyez vous
avec Chausport ?
Le groupe nous apporte sa
puissance d'achat et de
référencement, ainsi qu'une
expertise du merchandising et de la
communication. Pour sa part,
Chausport apporte sa connaissance
du marché Français, qui est
nettement plus concurrentiel qu'en
Grande-Bretagne. Enfin, la
complémentarité des réseaux
s'opère avec, pour JD un
positionnement encore plus
tendance dans les principales
métropoles, et pour Chausport en
complément dans les villes
secondaires.

Où en est l'expérience U:mix
(concept chaussure et textile mode
sportswear lancé en 2006) ?
U:mix fût un laboratoire. Il nous a
permis de tester un mix
chaussure/textile plus équilibré sur
al cible 15-25 ans. On a appris en
sélection de produits. Mais
l'expérience a également confirmé
que le crédit de confiance client
acquis autour de l'enseigne
Chausport était difficile à remplacer.
Les limites de l’expérience ayant été
atteintes, les 3 magasins U:mix
adopteront donc l'enseigne
Chausport en 2012.

Rachetée par le groupe britannique JD Sports Fashion
en mai 2009, l’enseigne d’origine nordiste annonce
avoir déjà parcouru un tiers du chemin de son
programme de rénovation des magasins dont le terme
est prévu à l’horizon 2014. 4 ouvertures ou
déplacements de magasin au nouveau concept
interviendront à Brest, Grenoble, Auxerre et Clermont-
Ferrand au cours du second semestre. Parallèlement,
l’enseigne JD Sports et son avatar King of Trainers
compte déjà 3 magasins dans l’hexagone (Lyon, Lille,
Evy 2), et en ouvrira deux autres à Amiens et Angers à
l’automne.

CChhaauussppoorrtt
ss’’aaccccoommmmooddee bbiieenn
dduu «« bbrriittiisshh ssttyyllee »»

Jérôme Lepoutre (à gauche), Dg de Chausport, en compagnie de Jean-
François Maille, Marketing Manager France de JD Sports Fashion

Parcours : Jérome Lepoutre
DE DÉCATHLON À ALBION…
C’est en 1977, au Décathlon d'Englos, l’année même de l’ouverture du
premier magasin créé par Michel Leclerc, que Jérôme Lepoutre débute
son parcours dans la distribution sport. Devenu responsable sports
d'équipes, équitation et habillement au magasin de Roncq (Tourcoing),
il fait la rencontre de Guy-Noël Leclercq, alors contrôleur de gestion,
qui allait devenir son associé dans l'aventure Chausport. « En fait, l'idée
de créer un magasin dédié aux chaussures de sport était en moi - sans
l'avoir encore conceptualisé - depuis un séjour sac au dos aux USA, où
j'avais découvert l'enseigne Foot-Locker, confie Jérôme Lepoutre. A
l’époque, le concept tranchait avec le peu de soin apporté à la présentation
des chaussures en France. Ça nous a inspiré pour créer le magasin de
la place Rihour à Lille en aoűt 1980. » S'en suivent 10 ans de
développement en magasin propre mais aussi en franchise qui sera
abandonnée à la fin des années 80. Tout en conservant ses parts, Jérôme
Lepoutre quitte Chausport en 1997 (l’enseigne compte alors 110
magasins), et en reprend les rênes en 2005 « avec une vraie problématique
de rentabilité à résoudre ». Deux ans plus tard, le britannique JD Sports
acquiert 100% de l’entreprise dont il conserve la direction opérationnelle.

GROS  PLAN
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Chausport de Tourcoing (140 m², 5 personnes) situé
Espace Saint-Christophe (Altarea-Cogedim). Adossé au
supermarché Auchan City, le centre commercial compte
30 cellules. Le magasin, entièrement aménagé selon les
canons du nouveau concept, propose 300 références de
chaussures, dans un mix 80% chaussures, 10%
textile,10% accessoires.

King of trainer JD (100 m² de vente 4
personnes) situé Place Rihour à Lille.
Inauguré en décembre 2010 en lieu et
place du magasin fondateur de l’enseigne
Chausport, il propose 480 références de
chaussures dans des gammes encore plus
tendances, masculines et urbaines que
son cousin français. Il propose en outre
des marques propres de JD comme Duffer
of St. George.

REPÈRES :
�� 1981 : ouverture par John
Wardle et David Makin à Bury
(Greater Manchester), 
�� 1989 : Premier magasin
sur Oxford Street, Londres
�� 1996 : côté au London
Stock Exchange
�� 2002 : acquisition de Black
Leisure Group (200 magasins)
�� 2005 : Pentland Group
(57%) rachète les parts des
fondateurs. Ces derniers
restent au Conseil
administration
�� 2009 : rachat de Chausport
(75 magasins en France) pour
8 millions € et 2 millions € de
reprise de dettes
�� 2011 : rachat de Champion
Sport (22 magasins en
Irlande), de Sprinter (47
magasins en Espagne) et
Cecil Gee (8 magasins de
mode premium au Royaume-
Uni)

CHIFFRES-CLEFS :

�� CA 2010 : 883,7 millions £
(+14,5%), avec une bénéfice
avant impôts de 81,6 mil-
lions £
�� Magasins : 538 (Royaume-
Uni et France).
�� Surface totale : 
37 000 m2

MARQUES & ENSEIGNES :

�� Marques propres :
Mckenzie, Carbrini,
Brookhaven, Duffer of Saint
George, Pure Simple Sport.
�� Marques détenues par le
Groupe JD : Canterbury of
New Zealand, Kukri, Kooga,
Sonnetti, Nanny State, Peter
Werth, Pink Soda, Nicholas
Deakins et Fenchurch.
�� Marques sous licence 
UK : Fila, Ellesse, Sergio
Tacchini, Ecko (par Focus et
Pentland)
�� Enseignes : JD, Size?, First
Sport, Scotts, Bank,
Chausport, Getthelabel.com,
Foot Patrol, Champion,
Sprinter, Cecil Gee.

MANAGEMENT :

�� Peter Cowgill, Chairman; 
�� Brian Small, Financial
Director 
�� Barry Bown, Executive
Chairman

SIÈGE :
Bury (Greater Manchester,
Angleterre)

REPÈRES :
�� 1980 : ouverture du premier
magasin par Jérôme Lepoutre et Guy-
Noël Leclercq à Lille (59)
�� 1997 : départ de Jérôme Lepoutre
puis retour en 2005
�� 2008 : Introduction, avec succès, du
nouveau concept Chausport.
�� 2009 : rachat par JD Sports Fashion
plc.

CHIFFRES-CLEFS :

�� CA 2010 : 53 millions €
�� Magasins (au 30/07/2011) : 73
�� Surface totale: 7 400 m2

MANAGEMENT :

�� Jérôme Lepoutre, Dg
�� Dominique Dambre, DAF
�� Anne Veraghe, Ressource ............. 

humaines
�� Arnaud Collette, Achats
�� Stéphanie Dal, Ventes
�� Corinne Lernould, Développement
�� Jean-François Maille, Marketing
�� Cathy Degendt, Informatique

SIÈGE : Spodis SAS - Tourcoing
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Lors de son Assemblée
générale qui s’est tenue 6
juillet 2011 à Paris, le Comité

de Promotion du Vélo a procédé
au renouvellement de ses
instances. Le Comité décernera son
Grand Prix des Vélos de ville le 16
septembre au Salon du cycle.

André-Pierre Doucet, directeur de
la FPS (Fédération Professionnelle
des entreprises du Sport et des
loisirs) a été élu Président. Il
succède à Alain Spada, président
de DRC (association des
Départements & Régions
Cyclables), qui occupait cette
fonction depuis le 04 novembre
2008.

Le nouveau Comité directeur :

�� André-Pierre Doucet – FPS,
Président
�� Alain Pradier – FFC, Vice-
Président
�� Geneviève Laferrère – FUB,
Secrétaire générale
�� Dominique Lamouller – FFCT,
Trésorier
�� Didier Huré - CPNC/Tous à 

vélo !
�� Alain Spada – DRCSpada – DRC

Par ailleurs, le Comité de
promotion du vélo décernera son
Grand Prix des Vélos de ville le 16
septembre sur son stand du Salon
du cycle, porte de Versailles à Paris.
Le jury, présidé par le
coordonnateur interministériel au
développement de l'usage du vélo,
est notamment composé de
représentants de fédérations
d’usagers et sportives, de la
commission de normalisation, d’un
designer, du CERTU, de l’ADEME…

Les vélos lauréats seront exposés
durant le salon, et un label "Grand
Prix Vélos de ville 2012" sera mis à
disposition des lauréats.

�� Créé en 2001, le Comité de
Promotion du Vélo, rassemble les
principaux acteurs du vélo en
France : collectivités territoriales,
associations d'usagers, fédérations
sportives, constructeurs de cycles,
distributeurs... Il Yuvre pour la
valorisation de la bicyclette dans
toutes ses composantes : mode de
déplacement quotidien et de loisirs,
outil de développement touristique
et de pratique sportive...

Le Comité de Promotion du Vélo
organise notamment la Fête du
Vélo, ainsi que les Trophées du
Vélo, et le Grand prix des vélos de
ville.� �

www.comite-promotion-velo.fr

Comité de
promotion
du vélo
Nouvelles
instances et
Grand Prix des
Vélos de ville

Il n’y a pas que b’Twin à Lille… la
petite reine a désormais son royaume
gersois. Le Vélopôle, labellisé Pôle

d'excellence rurale, a été inauguré en
« grande pompe » le 24 mai dernier en
présence d’un aréopage de
personnalités : des sportifs - Laurent
Jalabert avait fait le déplacement, de
grandes figures professionnelles
comme José Alvarez, des élus - le
sénateur Raymond Vall, le président de
la Chambre de commerce et d'industrie
du Gers - et son homologue de la
Chambre des métiers…Installé sur le
site des locaux commerciaux du groupe
Cyclelab, le Vélopôle figure une
ambitieux projet. Côté Sup de Vélo, un
magasin école, un atelier de réparation,
3 salles de cours, un réfectoire… Le
centre a déjà formé 3 promotions de
vendeurs, 2 de managers, 2 autres de
techniciens et a emmené sa première
promotion de CQP (Certificat de
Qualification Professionnelle) à
l’examen avec un taux de réussite de
100% parmi les 4 candidats.
Côté Véloscope, des expos
permanentes et provisoires autour du
vélo et de sa culture, animations

interactives, boutique de souvenirs et,
attraction vedette du lieu, le « Ring », un
mini-vélodrome indoor, sur lequel
groupes et individuels peuvent venir
se lancer des défis sur des « runs » de
3 mn… sensations et crampes du
mollet assurées… +++ +++ ///// ++++++

« Je ne veux pas que ce soit un musée,
bien au contraire. Le lieu sera en
constante évolution : expos,
événements, concours, accueil de
scolaires… l’objectif est de faire
découvrir le vélo dans tous ses usages,
sportif, de loisir et utilitaire » confiait
Denis Briscadieu à Filière Sport
quelques jours avant l’inauguration.

Le Vélopôle ne devrait pas s’arrêter là.
Denis Briscadieu envisage déjà des
espaces de pratique outdoor… Il se
murmure aussi que le site pourrait
accueillir le siège français de sociétés
étrangères. Dans le vélo, bien
entendu…�

www.veloscope.fr .
www.supdevelo.com

CYCLELAB
Le vélo à son 
« autre »
royaume dans 
le Gers

Le Vélopôle a été inauguré le 24 mai dernier à l’Isle-
Jourdain (32). L’initiative en revient au Groupe
Cyclelab (Bouticycle, Culture Vélo, Vélo Station…),
dirigé par Denis Briscadieu. Il intégre un centre de
formation, Sup de Vélo, et le Véloscope, « pavillon
culturel du cycle ».

Sup de vélo : les 4 diplômés de la première
promo CQP entourés de leurs formateurs et de
Cécile Landreau, responsable des affaires
juridique de la FPS (écharpe rouge)

André-Pierre Doucet, nouveau
président du Comité de promotion
du vélo.
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CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION : Nouvelles aides
RUPTURE ANTICIPEE DE CDD : L’inaptitude comme
nouveau motif
PLAN CANICULE : Obligation de négocier ou
d’établir un plan d’action avant 2012
BONUS-MALUS APPRENTISSAGE : Hausse du quota
d’alternants dans l’entreprise
RUPTURE ANTICIPEE DE CDD : L’inaptitude comme
nouveau motif
FORFAIT JOURS : Validé mais encadré

AACCTTUU   SSOOCC IIAALLEE   &&   CCOONNVVEENNTT IIOONNNNEELLLLEE

COMMERCE : Les garanties du vendeur
AFFICHAGE ENVIRONNEMENTAL : Référentiel «Raquettes»
validé
COMMISSIONS BANCAIRES : Baisse des commissions

JJUURR II --CCOOMMMMEERRCCEE

ÉPARGNE SALARIALE : Des avantages pour les TPE
et PME

DDOOSSSS IIEERR

> Puis-je revenir sur une proposition d’embauche ?
> En cas de report de l’entretien préalable à la demande du salarié, à partir de quand le
délai de 5 jours entre la convocation et l’entretien commence à courir ?
> Comment doit-on notifier la possibilité d’utiliser les heures du DIF en cas de licencie-
ment pour faute grave alors qu’il n’y a pas de préavis ?
> Comment se décompte la période d’essai ?

QQUUEESSTT IIOONNSS   DD ’’AADDHHÉÉRREENNTTSS

                              



Enfi n quelques jours de détente ! 
Et quoi de mieux pour recharger les batteries qu’une petite balade entre amis ? 
Au programme, sortie VTT, randonnée, canyoning et via ferrata… Les grands espaces vous 
invitent à pratiquer vos activités préférées. Vous pouvez enfi n tout lâcher… sauf le guidon !
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